Montréal, le 6 octobre 2004
Par télécopieur

	Me Éric Fraser

Affaires juridiques Hydro-Québec
75, boul. René Lévesque Ouest 
4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
	Me Philippe Berthelet

Jalbert Séguin Caron

775, rue Gosford

4e étage

Montréal (Québec) H2Y 3B9


Objet :
Hydro-Québec et Ville de Montréal


Le jardin des Carmélites



Dossier R-3488-2002

Chers confrères,

La présente donne suite à votre lettre du 2 septembre 2004 dans laquelle vous demandez à la Régie de l’énergie de suspendre le dossier mentionné en rubrique jusqu’au 1er juin 2005.
Le 29 mai 2002, Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) demande à la Régie de fixer les conditions d’installation du réseau de distribution d’électricité relativement à l’alimentation du projet domiciliaire Le Jardin des Carmélites, situé sur le territoire de la Ville de Montréal.
Le 25 octobre 2002, le Distributeur et la Ville de Montréal conviennent de reprendre leurs pourparlers en présence d’un accompagnateur-facilitateur dont le mandat se termine le 20 décembre 2002. La Régie accepte de suspendre le dossier jusqu’à cette date. Par la suite, la Régie accepte trois nouvelles demandes de suspension du dossier, soit les 25 mars, 30 mai et 31 octobre 2003, le processus de médiation étant toujours en cours.
Le 8 janvier 2004, le procureur de la Ville de Montréal confirme qu’il existe un projet d’entente à être soumis aux autorités municipales. En conséquence, la Régie suspend à nouveau le dossier jusqu’au 1er septembre 2004.

Dans sa lettre du 2 septembre 2004, le Distributeur indique que, bien que les négociations entreprises avec la Ville de Montréal furent éminemment retardées par tout le processus des défusions municipales, elles entrent actuellement dans leur phase finale.
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La Régie a la compétence, en vertu de l’article 31, in fine, de la Loi sur la Régie de l’énergie
 (la Loi) pour décider d’une demande soumise en vertu de l’article 30 de la Loi sur Hydro‑Québec
. L’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec mentionne qu’à défaut d’une entente entre Hydro‑Québec et la municipalité concernée, la Régie fixe les conditions relatives au placement des poteaux, fils, conduits ou autres appareils, qui deviennent obligatoires pour les parties.

La Régie constate que les parties lui ont demandé de trancher une requête en exception déclinatoire. Elle constate également qu’une entente n’existe toujours pas malgré le processus de médiation mis en place par les parties à la fin de l’année 2002. Par ailleurs, la Régie s’interroge sur le fait qu’une entente en phase finale requiert un délai de 9 mois, soit de septembre 2004 à mai 2005, pour la parfaire.
Dans ce contexte et compte tenu que la Régie doit fixer les conditions d’installation à défaut d’une entente entre les parties en cause, la Régie juge que deux possibilités s’offrent aux parties, soit que le Distributeur retire sa demande auprès de la Régie, soit que les parties se présentent à une conférence préparatoire pour établir un échéancier. La Régie pourrait aussi fermer le dossier puisque les parties retardent toujours de procéder devant elle, ce qui va à l’encontre de la bonne administration de la justice.  Elle peut aussi fermer le dossier en réservant les droits des parties si des motifs valables sont invoqués.
La Régie demande aux parties de lui faire part de leur intention à cet égard d’ici le 13 octobre 2004 à 12h00.
Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos salutations distinguées.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
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� 	L.R.Q. c. R-6.01.


� 	L.R.Q. c. H-5.





